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Lausanne, le mai 2017 
LB/oz 

 
 
Contrôle des autorisations de former actuelles pour les professions agricoles, branches 
spéciales et du cheval 
 

Madame, Monsieur,  

Suite à l’entrée en vigueur le 1er août 2014 de la modification de l’ordonnance 5 relative à la loi sur le 
travail (ordonnance sur la protection des jeunes travailleurs ; OLT 5 ; RS 822.115), des mesures 
d’accompagnement en matière de sécurité au travail et de protection de la santé doivent être mises 
en place. 

Conformément à l’art. 4 de ladite ordonnance, les jeunes ne peuvent en principe effectuer des 
travaux dangereux qu’à partir de l’âge de 18 ans. Cependant, l’ordonnance sur la formation 
professionnelle initiale prévoit une dérogation pour les professions concernées, les jeunes qui 
l’exercent peuvent effectuer des travaux dangereux dès l’âge de 15 ans. La dérogation prévoit donc 
des mesures d’accompagnement pour les travaux dangereux. 

Bien que l’agriculture ne soit pas soumise à la loi sur le travail, l’organisation du monde du travail 
(OrTra AgriAliForm), en collaboration avec le SPAA, a élaboré sur une base volontaire les mesures 
d’accompagnement pour l’agriculture. L’approbation par le SEFRI a été faite le 23 février 2017 et 
l’entrée en vigueur a été fixée au 1er mai 2017. De ce fait, les cantons disposent de deux ans pour 
vérifier si les entreprises concernées qui détiennent des autorisations de former observent les 
mesures d’accompagnement. 

Afin de simplifier le processus pour les exploitants, les cantons ont confié cette tâche à AGORA. C’est 
pour cela que nous vous invitons à prendre connaissance des mesures d’accompagnement sur notre 
site internet (www.agora-romandie.ch ; onglet formation professionnelle ; Travaux dangereux) et de 
compléter le formulaire ci-joint et de nous le retourner au 30 juin 2017. 
 

Nous vous remercions pour votre collaboration et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, nos 

meilleures salutations. 

AGORA 
Le directeur 

 

Loïc Bardet 
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